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Approbation de la Convention du Conseil de l’Europe contre le trafic d’organes 
humains (Convention contre le trafic d’organes) et de sa mise en œuvre (modifica-
tion de la loi sur la transplantation): procédure de consultation 
 
 
Madame, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par courrier du 22 novembre 2017, vous nous avez donné la possibilité de prendre position sur 
la consultation susmentionnée. 
 
H+ Les Hôpitaux de Suisse est l’association nationale des hôpitaux, cliniques et institutions de 
soins publics et privés. Elle regroupe 236 hôpitaux, cliniques et établissements médico-sociaux 
– répartis sur 369 sites – en tant que membres actifs et près de 170 associations, administrations, 
institutions, entreprises et particuliers comme membres partenaires. 
 
Après avoir consulté nos membres, nous vous informons que H+ soutient sur le principe la Con-
vention contre le trafic d’organes et sa mise en œuvre. Il convient à cet égard de veiller à ce 
que les organes solides soient attribués, en Suisse, exclusivement par le biais de Swisstrans-
plant. Un coordinateur en matière de transplantations reste nécessaire. Les adaptations pré-
vues permettront de mieux protéger les victimes du trafic d’organes. Elles favorisent une procé-
dure de dons d’organes ouverte, transparente et honnête. 
 
 
Nous vous remercions de nous offrir l’occasion de prendre position et restons volontiers à votre 
disposition pour toute question. 
 
 
Avec nos meilleures salutations 
  

Bernhard Wegmüller  
Directeur  
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